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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  de  régulation  ou 
de  maintien  en  registre,  avec  mise  en  registre  initia- 
le  automatique,  d'une  bande  préimprimée  de  maté- 
riau  dans  des  machines  de  façonnage. 

Par  mise  en  registre  initiale  ou  encore  repérage, 
on  entend  ici  le  processus  au  cours  duquel,  à  cha- 
que  mise  ou  remise  en  marche  de  la  machine  de  fa- 
çonnage,  la  bande  préimprimée  et  l'outil  de  façonna- 
ge  sont  amenés  initialement  en  registre,  c'est-à-dire 
dans  une  condition  telle  que  l'outil  agit  à  chaque  cy- 
cle  à  l'endroit  voulu  de  la  bande,  par  rapport  au  for- 
mat  préimprimé  qu'elle  porte.  Cette  mise  en  registre 
implique  donc  d'une  part  une  mise  en  synchronisme 
de  l'outil  et  de  la  bande,  et  d'autre  part  un  réglage  en 
position  (généralement  angulaire,  l'outil  étant  rota- 
tif)  de  l'outil  par  rapport  à  la  bande. 

Dans  la  technique  de  l'impression  et  du  façonna- 
ge,  ou  plus  généralement  du  traitement  d'une  bande 
de  matériau,  et  pour  effectuer  plusieurs  opérations 
sur  une  même  bande  de  matériau,  on  connaît  essen- 
tiellement  deux  types  de  machines,  à  savoir  les  ma- 
chines  "en  ligne"  et  les  machine  "hors  ligne". 

Les  machines  "en  ligne"  sont  des  machines  dans 
lesquelles  l'on  traite  une  bande  vierge  au  départ,  et 
la  bande  passe  dans  les  postes  de  travail  succes- 
sifs  en  suivant  un  trajet  continu,  dans  un  état  en 
substance  tendu,  tandis  que  les  divers  outils  sont 
commandés  par  le  même  arbre. 

Les  machines  "hors  ligne"  sont  des  machines 
dans  lesquelles  on  traite  une  bande  qui  a  déjà  subi 
un  traitement  (généralement  une  impression)  dans 
une  machine  à  un  ou  plusieurs  postes  de  travail  in- 
dépendants. 

Les  problèmes  qui  posent  les  machines  "en  ligne" 
et  "hors  ligne"  sont  fondamentalement  différents. 

Ainsi,  les  machines  "en  ligne"  ont  un  fonctionne- 
ment  essentiellement  stable  par  conception,  étant 
en  synchronisme  parfait  avec  le  motif  imprimé,  car 
les  groupes  imprimants  sont  calés  mécaniquement 
sur  le  même  axe  d'entraînement  que  les  outils  de  fa- 
çonnage.  Le  fait  d'effectuer  toutes  les  opérations 
en  même  temps  sur  une  bande  blanche  au  départ 
évite  tous  les  problèmes  de  remise  en  registre  lors 
de  la  remise  en  route  après  un  arrêt,  accidentel  ou 
non. 

Une  fois  la  machine  réglée  pour  que  les  outils 
successifs  (à  partir  du  2nd,  le  premier  travaillant 
sur  une  bande  vierge)  soient  en  registre  avec  la 
bande,  les  variations  inévitables  se  feront  dans  un 
sens  et  dans  l'autre  autour  de  la  position  en  registre 
correcte,  et  ceci  même  en  l'absence  de  toute  cor- 
rection. 

Par  contre,  les  machines  "hors  ligne"  ont  un  fonc- 
tionnement  essentiellement  instable. 

Deux  problèmes  se  posent  en  substance  pour 
mettre  en  registre  une  telle  machine. 

Premièrement,  il  faut  arriver  à  faire  correspon- 
dre  le  vitesse  de  bande  et  la  vitesse  des  outils  de 
manière  à  avoir  un  tour  d'outil  pour  une  avance 
d'une  impression  de  papier  (erreur  de  vitesse).  Ce 
problème  a  plusieurs  origines,  par  exemple: 
-  il  y  a  toujours  du  glissement  entre  la  bande  et  les 
rouleaux  d'entraînement, 

-  le  développement  mécanique  de  la  machine  est 
constant,  alors  que  la  longueur  de  répétition  de  l'im- 
pression  varie  à  l'intérieur  d'une  même  bobine,  et  à 
fortiori  au  cours  d'un  tirage  (ensemble  des  bobi- 

5  nés). 
Deuxièmement,  il  faut  amener  les  outils  de  façon- 

nage  en  position  correcte  par  rapport  à  l'impression 
(erreur  de  position). 

Ce  problème  est  plus  important  dans  une  telle  ma- 
10  chine  "hors  ligne".  En  effet,  il  est  par  exemple  prati- 

quement  impossible  de  passer,  ou  d'insérer  initiale- 
ment,  la  bande  préimprimée  en  registre,  ce  qui  veut 
dire  que,  après  une  casse  de  bande  par  exemple,  on 
est  obligé  de  faire  une  nouvelle  mise  en  registre. 

15  Sans  système  automatique  de  correction,  le  re- 
gistre  (repérage)  d'une  telle  machine  dérive  en 
fonction  du  glissement,  de  la  longueur  répétitive 
d'impression,  et  analogues. 

Une  fois  réglées,  les  machines  "en  ligne"  ne  po- 
20  sent  essentiellement  plus  qu'un  problème  de  régula- 

tion,  même  après  un  arrêt  ou  un  incident  (casse  de 
papier),  tous  les  postes  étant  en  pratique  "calés" 
les  uns  par  rapport  aux  autres  par  le  réglage  initial. 

De  tels  systèmes  de  régulation  sont  connus  dans 
25  la  technique,  par  exemple  par  les  documents  US-A 

23  594  552  et  US-A  4  31  8  176. 
Dans  une  zone  vierge  de  la  bande,  on  dispose 

des  repères  servant  à  déterminer  la  position  des 
formats  imprimés  sur  la  bande  par  rapport  à  des  or- 

30  ganes  de  travail  assurant  le  façonnage.  Ces  repè- 
res  ont  la  forme  de  marques  imprimées,  entourées 
de  zones  vierges  d'impression,  et  des  cellules  pho- 
toélectriques  sont  disposées  dans  la  machine,  en 
regard  du  trajet  des  repères,  tandis  qu'un  encodeur 

35  est  solidarisé  de  l'arbre  de  commande  de  l'organe  de 
travail. 

L'encodeur  fournit  des  impulsions  dont  la  position 
relative  et  la  fréquence  sont  liées  à  la  position  et  à 
la  vitesse  de  l'organe  de  travail,  et  ces  impulsions 

40  sont  utilisées  pour  activer  le  signal  de  la  cellule  pho- 
toélectrique  dans  une  "fenêtre"  s'étendant  sur  une 
distance  prédéterminée  de  part  et  d'autre  de  la  posi- 
tion  idéale  ou  de  consigne  du  repère  par  rapport  à 
l'organe  de  travail. 

45  Le  signal  de  la  cellule  est  analysé  dans  la  fenêtre, 
sous  forme  analogique,  par  un  registre  qui  identifie, 
par  rapport  au  signal  de  fond  de  la  marge  vierge,  le 
signal  dû  au  repère,  détermine  l'écart  entre  la  posi- 
tion  réelle  et  la  position  de  consigne  du  repère,  et 

50  effectue  les  corrections  voulues  pour  amener  le  re- 
père  vers  la  position  de  consigne. 

Ces  registres  assurent  un  positionnement  cor- 
rect  du  repère,  et  donc  un  maintien  correct  de  la  mi- 
se  en  registre,  dans  les  machines  "en  ligne",  dont  le 

55  fonctionnement  est  essentiellement  stable,  comme 
dit  ci-dessus,  ce  qui  fait  que  le  repère  se  maintient 
naturellement  dans  les  limites  d'une  "fenêtre"  assez 
étroite  de  part  et  d'autre  de  la  position  de  registre. 

Le  problème  posé  par  les  machines  "hors  ligne", 
60  '  traitant  une  bande  préimprimée,  est  fondamentale- 

ment  différent. 
En  effet,  le  fonctionnement  d'une  telle  machine 

est  essentiellement  instable,  comme  on  l'a  dit  ci-des- 
sus. 

65  Les  systèmes  de  régulation  connus,  du  type  men- 
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ionnés  ci-dessus,  travaillant  dans  une  fenêtre  hmi- 
ée,  ne  permettent  pas  une  mise  en  registre  initiale 
iutomatique,  mais  exigent  au  contraire  une  mise  en 
egistre,  au  moins  approximative,  manuellement. 
3ompte  tenu  de  la  nature  instable  du  traitement 
hors  ligne",  le  repère  a  constamment  tendance  à 
iortir  de  la  fenêtre  prédéfinie  et,  dès  que  le  repère 
îst  sorti  de  ladite  fenêtre,  le  processus  de  régula- 
ion  doit  être  arrêté,  pour  effectuer  une  nouvelle  mi- 
se  en  registre  manuelle,  approximative.  De  même 
îprès  une  casse  de  la  bande. 

Ceci  est  à  l'évidence  coûteux  en  temps  et  en  mar- 
chandise  (gâche  de  la  bande  préimprimée). 

Il  existe  dès  lors  dans  la  technique  un  besoin  pour 
jn  procédé  assurant  un  repérage,  ou  mise  en  regis- 
:re  initiale,  automatique  dans  une  machine  "hors  li- 
gne"  travaillant  sur  une  bande  préimprimée,  et  assu- 
rant  le  maintien  de  cette  mise  en  registre  dans  les 
:onditions  de  fonctionnement  instable  de  ces  machi- 
nes. 

Pour  résoudre  ce  problème,  et  permettre  une  mi- 
se  en  registre  initiale  automatique,  il  ne  suffit  pas 
d'étendre  à  un  cycle  complet  l'étendue  de  la  fenêtre 
dans  laquelle  le  signal  de  la  cellule  est  analysé.  En 
effet,  selon  la  technique  connue,  l'analyse  du  signal 
de  la  cellule  ou  autre  détecteur  est  limitée  à  une  fe- 
nêtre  qui  est  choisie  pour  que  le  repère  de  format 
choisi  y  apparaisse  seul,  de  manière  bien  distincte 
et  isolée  (par  exemple  d'autres  repères  de  couleurs 
ou  analogues  pouvant  également  être  requis  pour 
l'impression  et  le  traitement  ultérieurs). 

Pour  résoudre  ce  problème  il  faut  donc,  en  plus 
d'étendre  la  fenêtre  à  un  cycle  complet,  trouver  un 
procédé  permettant  d'identifier  de  manière  fiable  le 
repère  de  format  par  rapport  au  signal  de  fond. 

Remarquons  aussi  que  les  registres  existants  ne 
fonctionnent  qu'à  partir  d'un  seuil  de  vitesse  déter- 
miné  (±  20%  de  la  vitesse  maximale). 

Pour  minimiser  la  gâche,  il  est  intéressant  de  pro- 
céder  à  la  mise  et/ou  remise  en  registre  en  marche 
lente  (±  3%  de  la  vitesse  maximale),  puis  de  monter, 
en  registre,  juqu'à  la  vitesse  de  production. 

L'ajustement  manuel  entraîne  une  gâche  importan- 
te.  Il  présente  d'autre  part  l'inconvénient  de  dépen- 
dre  de  l'habilité  de  l'opérateur  et,  lorsque  la  machine 
comprend  un  seul  axe  et  plusieurs  postes  de  travail 
successifs,  il  se  complique  du  fait  que  l'ajustement 
en  amont  influence  bien  sûr  les  postes  en  aval, 
avec  nécessité  de  réaliser  cet  ajustement  successi- 
vement  d'amont  an  aval,  ce  qui  augmente  la  gâche  et 
les  risques  d'erreur. 

De  plus,  cette  opération  doit  être  répétée  après 
chaque  accident  de  fabrication. 

Selon  l'invention,  on  se  propose  de  fournir  un 
procédé  de  régulation,  avec  mise  en  registre  initiale 
automatique,  d'une  bande  préimprimée  par  rapport  à 
un  organe  de  travail,  fonctionnant  de  manière  indé- 
pendante  de  la  vitesse  de  la  machine,  de  la  marche 
lente  de  la  machine  à  la  vitesse  maximale,  et  assu- 
rant  la  mise  en  registre  après  quelques  cycles  de 
fonctionnement,  de  manière  à  réduire  la  gâche  inévi- 
table. 

En  plus  de  simplifier  la  mise  en  registre  et  de  ré- 
duire  la  gâche,  le  procédé  de  l'invention  permet 
d'identifier  un  repère  parmi  d'autres,  et  de  passer 

facilement  d  un  repère  a  un  autre,  par  exemple  a  une 
largeur  différente,  ou  encore  de  définir  le  repère 
par  une  partie  du  format  imprimé  lui-même,  de  maniè- 
re  à  pouvoir  supprimer  la  marge  de  la  bande  qui  doit 

5  normalement  rester  vierge  d'impression,  à  l'excep- 
tion  des  repères,  et  à  réduire  ainsi  les  rebuts  de  ma- 
tériau. 

Il  est  important  de  souligner  ici  la  différence  en- 
tre  des  registres  existants,  qui  positionnent  une  fe- 

10  nêtre  par  rapport  à  un  repère  qu'ils  se 
"choisissent"  librement  parmi  d'autres,  imprimés  sur 

•  une  marge  vierge  de  la  bande,  et  le  procédé  de  l'in- 
vention,  qui  identifie  parmi  d'autres  un  repère  qui 
est  imposé  par  l'opérateur,  et  qui  ne  se  trouve  pas 

I5  nécessairement  sur  une  marge  vierge,  mais  peut 
être  tout  ou  partie  du  format  préimprimé  lui-même. 

En  effet,  les  systèmes  connus  n'identifient  pas 
un  repère  déterminé,  mais  ne  font  que  déplacer  la 
fenêtre  jusqu'à  ce  que  tombe  dans  celle-ci  une  mar- 

?o  que  imprimée  donnant  un  signal  satisfaisant  pour 
servir  de  repère  (en  général  une  marque  imprimée 
avec  une  zone  vierge  minimale  de  part  et  d'autre). 
En  général  il  existera  plusieurs  marques  ainsi  satis- 
faisantes  sur  la  longueur  du  format  et,  en  cas  de  dé- 

25  rive  importante,  par  exemple,  le  système  peut  ainsi 
passer  de  son  repère  à  une  autre  marque,  donnant 
un  signal  équivalent,  mais  entraînant  une  perte  de  la 
mise  en  registre. 

Un  but  de  l'invention  est  donc  de  fournir  un  pro- 
30  cédé  de  régulation  ou  de  maintien  en  registre  d'une 

bande  continue  de  matériau  dans  un  poste  de  façon- 
nage  d'une  machine,  au  moyen  de  repères  prévus 
sur  la  bande,  et  d'une  impulsion  d'index  de  l'organe 
de  façonnage  dudit  poste,  dans  lequel  on  produit  un 

35  train  d'impulsions  de  position  dont  la  position  relati- 
ve  par  rapport  à  l'impulsion  d'index  est  une  mesure 
de  la  position  instantanée  de  l'organe  de  façonnage 
au  cours  de  chacun  de  ces  cycles,  et  dont  la  fré- 
quence  est  une  mesure  de  sa  vitesse  de  déplace- 

40  ment,  on  choisit  un  repère  préimprimé  sur  la  bande 
et  on  détermine  sa  position  de  consigne  on  capte  en 
continu  un  signal  de  détecteur,  fonction  d'une  diffé- 
rence  de  propriété  entre  le  fond  de  la  bande  et  les 
marques  qu'elle  porte,  à  partir  duquel  on  détermine 

45  l'écart  entre  la  position  réelle  et  la  position  de  consi- 
gne  du  repère  et,  à  partir  de  l'écart  ainsi  déterminé, 
on  applique  la  correction  voulue  pour  ramener 
l'écart  vers  zéro,  ledit  procédé  consistant  à,  en 
vue  de  permettre  une  mise  en  registre  initiale  et  un 

50  maintien  en  registre  automatiques  d'une  bande 
préimprimé,  dans  une  machine  hors  ligne, 

-  déterminer  et  stocker,  sous  forme  d'une  suite 
numérique,  au  moins  une  caractéristique  du  repère 

55  choisi,  agissant  sur  le  signal  du  détecteur, 
-  échantillonner  en  continue  le  signal  de  détec- 

teur  de  manière  synchrone  sur  les  impulsions  de  po- 
sition,  entre  les  impulsions  d'index,  et  écrire  les  ré- 
sultats  en  mémoire,  sous  forme  de  valeurs  numéri- 

60  ques,  à  des  adresses  successives, 
-  analyser  périodiquement  le  contenue  de  la  mé- 

moire  pour  localiser  dans  celle-ci  la  suite  de  valeurs 
numériques  correspondant  le  mieux  à  celle  détermi- 
née  en  fonction  du  repère  choisi,  et 

65  calculer  l'écart  entre  la  position  réelle  et  la  posi- 
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tion  de  consigne  du  repère,  à  partir  d'une  adresse 
déterminée  de  ladite  suite,  et  de  la  position  y  asso- 
ciée  de  l'organe  de  façonnage. 

Selon  une  autre  caractéristique  du  procédé  de 
l'invention,  lesdites  caractéristiques  de  repère 
choisi  sont  sa  largeur,  dans  le  sens  du  défilement 
de  la  bande  préimprimée,  et  sa  forme,  et  l'on  calcule 
à  partir  de  sa  largeur  le  nombre  d'impulsions  de  posi- 
tion,  et  donc  d'adresses  de  mémoire,  sur  lequel  il 
s'étend,  et  on  détermine  à  partir  de  sa  forme  une 
suite  de  valeurs  numériques  théoriques  pour  le  si- 
gnal  de  détecteur  échantillonné. 

Selon  une  autre  caractéristique  du  procédé  de 
l'invention,  lesdites  caractéristiques  du  repère 
choisi  sont  la  largeur,  dans  le  sens  du  défilement  de 
la  bande  préimprimée,  et  sa  couleur,  et  l'on  calcule  à 
partir  de  sa  largeur  le  nombre  d'impulsions  de  posi- 
tion,  et  donc  d'adresses  de  mémoire,  sur  lequel  il 
s'étend,  et  on  détermine  à  partir  de  sa  couleur  une 
suite  de  valeurs  numériques  théoriques  pour  le  si- 
gnal  de  détecteur  échantillonné. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique,  chaque 
impulsion  d'index  entraîne  l'écriture  en  mémoire  des 
valeurs  numériques  postérieures  à  des  adresses 
successives,  dont  l'origine  est  l'adresse  de  début 
de  la  mémoire. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'analyse  du  con- 
tenu  de  la  mémoire  consiste  à  calculer,  dans  un  pre- 
mier  mode  de  repérage,  ou  de  mise  en  registre  initia- 
le,  en  chaque  adresse  de  la  mémoire  et  sur  l'étendue 
d'un  cycle  complet  de  la  machine,  à  partir  de  l'adres- 
se  centrale  de  la  suite  envisagée,  une  fonction  de  la 
suite  de  valeurs  numériques  théoriques  et  de  la  sui- 
te  de  valeurs  numériques  réelles,  présentant  un  mi- 
nimum  ou  un  maximum  lorsque  le  repère  détecté  pré- 
sente  la  même  largeur  et  la  même  forme  ou  couleur 
que  le  repère  prédéfini,  et  à  conserver  le  minimum 
minimorum  ou  le  maximum  maximorum  associés  à 
l'adresse  correspondante,  celle-ci  représentant  la- 
dite  adresse  centrale  cherchée. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  opérations 
de  lecture  et  d'écriture  en  mémoire  étant  exclusi- 
ves,  et  l'analyse  du  contenu  de  la  mémoire  interrom- 
pant  donc  l'opération  d'écriture,  l'analyse  du  conte- 
nu  de  la  mémoire  pour  un  cycle  donné  (i)  débute 
après  l'écriture  en  mémoire,  au  cours  de  ce  cycle, 
de  la  valeur  numérique  à  laquelle  a  été  attribuée 
l'adresse  (xk)  de  mémoire  qui  est  la  dernière  de  cel- 
les  correspondant  à  la  période  d'analyse,  et  donc 
de  non-écriture,  du  cycle  précédent  (i  -  1),  et  l'analy- 
se  porte  sur  les  valeurs  numériques  couvrant  un 
cycle  de  la  machine,  en  partant  de  l'adresse  suivan- 
te  (xk  +  1)  jusqu'à  ladite  adresse  (Xk),  en  considérant 
la  mémoire  comme  une  boucle  fermée. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'on  définit  une 
zone  de  régulation  s'étendant  sur  un  intervalle  pré- 
sentant  un  écart  maximum  prédéfini  de  part  et 
d'autre  de  la  position  théorique  du  repère  par  rap- 
port  à  l'organe  de  façonnage  et,  lorsque  la  correc- 
tion  a  amené  le  repère  dans  cette  zone,  on  analyse 
le  contenu  de  la  mémoire,  dans  un  second  mode  de 
régulation,  sur  une  zone  réduite  correspondante. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'on  compare 

l'écart  entre  la  valeur  la  plus  proche  et  la  valeur 
théorique  et,  lorsque  cet  écart  est  supérieur  à  une 
valeur  prédéfinie,  on  désactive  le  mode  de  régula- 
tion  pour  analyser  tout  le  contenu  de  la  mémoire,  sui- 

5  vant  le  processus  du  mode  de  repérage. 
D'autres  aspects,  caractéristiques  et  avantages 

de  l'invention  apparaîtront  de  la  description  qui  suit, 
en  liaison  avec  les  dessins  annexés  qui  donnent, 
uniquement  à  titre  d'exemple,  un  mode  de  réalisation 

10  de  l'invention,  et  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 

La  figure  2  est  un  schéma  plus  détaillé  d'une  par- 
1  5  tie  du  registre  de  la  figure  1  , La  figure  3  est  un  graphique  représentant  l'évolu- 

tion  du  signal  du  détecteur  au  cours  d'un  cycle,  ain- 
si  que  l'évolution  correspondante  d'une  fonction  de 
ce  signal  et  du  signal  de  consigne  produit  par  le  re- 

20  père  choisi,  et 
La  figure  4  est  un  ordinogramme  du  processus  de 

repérage-régulation  selon  l'invention. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  on  y  a  représenté 
25  schématiquement  un  poste  de  façonnage  d'une  ma- 

chine  de  traitement  -  une  machine  de  découpage 
dans  l'exemple  choisi  -  d'une  bande  préimprimée, 
dans  lequel  une  bande  1  de  matériau  préimprimé,  dé- 
bitée  d'une  bobine  d'alimentation  (non  représentée), 

30  passe  dans  le  sens  de  la  flèche  F  dans  un  dispositif 
2  à  rouleau  débiteur  et  roulette  de  pression,  puis  de- 
vant  une  cellule  photoélectrique  3,  avant  d'attein- 
dre  un  couteau  rotatif  4,  relié  mécaniquement  à  un 
encodeur  5. 

35  Le  rouleau  débiteur  du  dispositif  2  est  entraîné 
par  un  moteur  M1,  par  l'intermédiaire  d'un  dépha- 
seur  6,  dont  l'entrée  de  déphasage  est  commandée 
par  un  moteur  de  correction  M2.  Le  couteau  rotatif 
4  est  entraîné  en  synchronisme  avec  le  moteur  M1  . 40  La  mise  en  registre  est  assurée  par  le  registre  1  0 
comprenant  essentiellement  un  capteur  1  1  ,  une  com- 
mande  en  puissance  12  pour  le  moteur  de  correction 
M2,  une  unité  de  traitement  (CPU)  13,  un  dispositif 
14  d'accès  et  d'affichage  pour  l'opérateur,  et  une 

45  alimentation  15. 
A  la  figure  2,  on  a  représenté  shématiquement  le 

bloc  1  1  du  capteur. 
Comme  on  le  voit  au  figures  1  et  2,  le  signal  de  la 

cellule  photoélectrique  3,  et  le  signal  de  l'encodeur  5 
50  sont  fournis  au  capteur  1  1  qui  comprend  un  circuit 

d'échantillonnage  21,  qui  reçoit  à  son  entrée  21a  le 
signal  de  la  cellule  3,  l'échantillonne  en  synchronis- 
me  avec  les  impulsions  de  l'encodeur,  reçues  à  son 
entrée  21  b  et,  au  moyen  d'un  convertisseur  analogi- 

55  que-numérique,  fournit  à  sa  sortie  21c  une  valeur 
numérique  correspondant  à  l'amplitude  instantanée 
du  signal  de  la  cellule. 

Les  signaux  de  l'encodeur  sont  constitués  d'un 
train  d'impulsions  de  position  identiques,  s'étendant 

60  sur  une  révolution  de  l'encodeur,  et  d'une  impulsion 
d'index  pour  chaque  révolution  de  l'encodeur,  et 
donc  du  couteau  rotatif  4  auquel  il  est  couplé  méca- 
niquement  dans  le  rapport  1/1  . 

Le  train  d'impulsions  de  position  de  l'encodeur  ali- 
65  mente  également  l'entrée  d'incrémentation  22a  du 
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compteur  22,  qui  fournit  à  sa  sortie  22c  un  signal  de 
position  et  d'adressage  à  l'entrée  23b  d'une  mémoire 
23  recevant  à  son  entrée  23a  la  valeur  numérique 
instantanée  du  signal  de  la  cellule  3  pour  l'impulsion 
correspondante  de  l'encodeur.  Chaque  valeur  nu- 
mérique  du  signal  échantillonné  est  ainsi  placée  en 
mémoire  à  une  adresse  dont  le  numéro  d'ordre  cor- 
respond  à  celui  de  l'impulsion  correspondante  de 
l'encodeur,  et  donc  à  la  position  associée  du  cou- 
teau  rotatif  4. 

L'impulsion  d'index  de  l'encodeur  alimente  l'entrée 
de  remise  à  zéro  23b  du  compteur,  et  entraîne  la  re- 
mise  à  zéro  de  celui-ci,  les  valeurs  numériques  re- 
çues  à  l'entrée  23a  de  la  mémoire  après  une  impul- 
sion  d'index  étant  donc  inscrites  à  partir  de  la  pre- 
mière  adresse  de  la  mémoire,  et  remplaçant  les 
valeurs  inscrites  au  cycle  précédent. 

La  sortie  22c  du  compteur  alimente  également 
l'unité  de  traitement  (CPU)  13,  qui  commande  l'analy- 
se  de  la  mémoire. 

Les  opérations  d'écriture  et  de  lecture  ne  peu- 
vent  être  effectuées  simultanément  dans  la  mémoire 
23.  Dès  lors,  au  cours  des  cyles  successifs  de  la 
machine,  il  existe  toujours  dans  la  suite  des  valeurs 
inscrites  en  mémoires  une  suite  limitée,  ou  lacune, 
de  valeurs  "résiduelles",  dont  l'étendue  et  la  posi- 
tion  correspondent  à  la  durée  et  au  moment  de  l'ana- 
lyse  de  la  mémoire  par  l'unité  de  traitement  (CPU)  13, 
au  cours  d'un  cycle  précédent,  analyse  pendant  la- 
quelle  aucune  valeur  n'a  pu  être  inscrite. 

Pour  résoudre  ce  problème  de  la  lacune  dans  la 
mémoire,  on  s'arrange  selon  l'invention  pour  que 
ces  valeurs  résiduelles  soient  toujours  des  valeurs 
écrites  au  cours  du  cycle  d'écriture  immédiatement 
précédent.  Pour  ce  faire,  l'unité  de  traitement  dé- 
clenche,  au  cours  d'un  cycle  d'écriture,  l'analyse  de 
la  mémoire  à  partir  de  la  première  valeur  significati- 
ve  au-delà  de  la  lacune  résultant  du  cycle  précé- 
dent,  de  telle  sorte  que  la  lacune  se  déplace  d'un  cy- 
cle  à  l'autre  dans  la  mémoire. 

Si  donc  l'analyse  au  cours  du  cycle  d'écriture  (i  - 
1)  a  interrompu  l'écriture  jusqu'à  l'adresse  Xk,  l'ana- 
lyse  au  cours  du  cycle  i  sera  déclenchée  juste 
après  l'écriture  de  la  nouvelle  valeur  à  l'adresse  xk, 
et  portera  sur  la  suite  d'adresses  partant  de  xk  +  1 
pour  aboutir  à  xk,  en  considérant  la  mémoire  comme 
une  boucle  fermée. 

Cette  analyse,  englobant  des  valeurs  du  cycle 
précédent,  introduit  bien  sûr  une  certaine  erreur 
théorique.  Toutefois,  cette  erreur  est  en  pratique 
négligeable,  compte  tenu  du  taux  de  correction  appli- 
qué  à  chaque  cycle,  et  de  la  dimension  réduite  de  la 
lacune  par  rapport  à  l'étendue  de  la  mémoire. 

Le  premier  cycle  de  l'encodeur,  terminé  par  la 
première  impulsion  d'index,  sera  généralement  in- 
complet.  L'unité  de  traitement  (CPU)  1  3  peut  soit  né- 
gliger  ce  premier  cycle  incomplet,  sans  effectuer 
d'analyse  soit,  si  elle  possède  en  mémoire  le  nombre 
N  d'impulsions  de  position  de  l'encodeur  pour  un  cy- 
cle  complet,  effectuer  la  première  analyse  lorsqu'el- 
le  a  reçu  du  compteur  22  un  nombre  N  d'impulsions. 

L'unité  de  traitement  effectue  alors  l'analyse  de 
la  mémoire,  et  conserve  en  mémoire  la  position  du 
compteur  à  la  fin  de  l'analyse,  position  à  partir  de  la- 

quelle  s'effectuerea  l'analyse  suivante,  portant  sur 
un  cycle  complet. 

Celle-ci  traite  alors  le  signal  et  envoie  le  signal  de 
correction  voulu  au  circuit  de  commande  24  du  mo- 

5  teur  de  correction,  agissant  sur  le  déphaseur  6 
pour  avancer  ou  retarder  le  défilement  de  la  bande 
préimprimée  1  par  rapport  au  couteau  rotatif  4. 

La  figure  3  est  un  graphique  présentant  la  courbe 
d'évolution  du  signal  de  la  cellule  3,  à  l'entrée  21a  du 

10  circuit  d'échantillonnage  21  (courbe  a),  et  de  la  fonc- 
tion  calculée  dans  l'unité  de  traitement  (CPU)  13 
(courbe  b);  pour  la  facilité  de  la  représentation, 
l'axe  horizontal  a  été  divisé  en  portions  successi- 
ves  I  à  X,  couvrant  ensemble  un  cycle  complet  du 

15  couteau  rotatif. 
La  figure  4  est  un  ordinogramme  de  fonctionne- 

ment  du  procédé  de  l'invention  fonctionnant  suivant 
deux  modes,  à  savoir  un  mode  de  repérage  et  un  mo- 
de  de  régulation. 

20  Par  "mode  de  repérage",  on  entend  ici  un  mode  de 
fonctionnement  dans  lequel  le  contenu  de  toute  la 
mémoire  23,  couvrant  une  révolution  du  couteau  ro- 
tatif  4,  est  analysé  pour  identifier  et  localiser  le  re- 
père  choisi.  C'est  dans  ce  mode  que  se  place  auto- 

25  matiquement  le  registre  à  la  mise  en  marche  de  la  ma- 
chine,  et  ce  peut  également  être  le  seul  mode  de 
fonctionnement,  dans  une  version  simplifiée  du  pro- 
cédé. 

Ce  mode  de  repérage  apparaît  dans  la  partie  de 
30  droite  de  la  figure  4. 

Dans  le  bloc  100,  le  contenu  de  la  mémoire  est 
analysé  pour  identifier  et  localiser  la  suite  de  va- 
leurs  numériques  correspondant  le  mieux  au  repère 
défini  par  l'opérateur. 

35  Le  bloc  1  01  assure  la  validation  du  repère  identi- 
fié;  si  le  repère  est  invalidé,  aucune  action  n'est  en- 
treprise  jusqu'au  cycle  suivant;  si  le  repère  est  vali- 
dé,  l'unité  de  traitement  examine  la  vitesse  de  la  ma- 
chine  (bloc  102)  pour  déterminer  si  elle  rentre  dans 

40  un  intervalle  de  vitesse  éventuellement  prescrit  (le 
procédé  de  l'invention  est  par  essence  indépendant 
de  la  vitesse). 

Dans  le  bloc  103,  le  système  vérifie  simplement 
qu'il  a  pour  instruction  de  fonctionner  en  automati- 

45  que.  Il  est  en  effet  utile  de  prévoir  une  désactiva- 
tion  du  registre  par  l'opérateur  dans  certains  cas, 
par  exemple  en  présence  d'une  zone  de  bande 
préimprimée  de  mauvaise  qualité,  inutilisable,  pour 
laquelle  il  n'est  pas  utile  d'effectuer  une  mise  en  re- 

50  gistre. 
Dans  le  bloc  104,  le  système  engendre  le  signal 

de  correction  voulu  pour  le  déphaseur.  Dans  le  mo- 
de  de  repérage,  une  correction  purement  propor- 
tionnelle  à  l'erreur  convient,  mais  l'on  peut  bien  sûr 

55  prévoir  une  correction  par  l'intermédiaire  d'un  régu- 
lateur  PI  (proportionnel-intégrateur)  ou  PID 
(proportionnel-intégrateur-dérivateur);  ces  modes 
de  correction  sont  bien  connus,  et  il  n'y  a  pas  lieu  de 
s'y  attarder  ici. 

60  Dans  le  bloc  1  05,  l'erreur  est  comparée  à  un  inter- 
valle  d'erreur  prédéfini;  si  l'erreur  sort  de  l'interval- 
le  prédéfini,  le  système  continue  à  fonctionner  en 
mode  de  repérage.  Si  elle  tombe  dans  l'intervalle,  le 
système  active  le  mode  de  régulation,  en  plaçant  la 

65  consigne  voulue  dans  le  bloc  107. 

5 
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Dans  le  mode  de  régulation  (partie  de  gauche  de 
la  figure  4),  le  repère  a  été  identifié  et  ramené  dans 
l'intervalle  d'erreur  prédéfini  au  bloc  105.  Le  systè- 
me  se  contente  alors  d'analyser  la  mémoire  dans  la 
zone  mémoire  correspondante,  pour  localiser  le  re- 
père  et  calculer  sa  position  (bloc  200). 

Le  repère  localisé  est  validé  ou  invalidé  dans  le 
bloc  201  ,  son  invalidation  entraînant  le  retour  au  mo- 
de  de  repérage  (bloc  204). 

Le  repère  étant  validé  dans  le  bloc  201,  le  systè- 
me  contrôle  la  vitesse  de  la  machine  dans  le  bloc 
202  pour  déterminer  si  elle  rentre  dans  un  intervalle 
de  vitesse  éventuellement  prescrit. 

Il  vérifie  ensuite  l'instruction  de  fonctionnement 
en  automatique  (bloc  203). 

En  fonction  de  la  position  calculée  dans  le  bloc 
200,  et  en  présence  d'une  instruction  d'activation 
dans  le  bloc  203,  il  applique  alors  le  signal  de  cor- 
rection  voulu  au  moteur  du  déphaseur,  par  l'intermé- 
diaire  d'un  régulateur  PI  (proportionnel-intégra- 
teur). 

Le  mode  de  fonctionnement  du  procédé  de  l'inven- 
tion  sera  expliqué  ci-après  plus  en  détail. 

A  la  mise  en  route  de  la  machine  de  façonnage  du 
matériau  en  bande,  l'opérateur  introduit  (par  son 
clavier  ou  un  autre  dispositif  approprié)  dans  le  re- 
gistre  au  moins  la  largeur  (dans  le  sens  de  défile- 
ment  de  la  bande)  du  repère  qu'il  a  choisi,  et  éven- 
tuellement  son  code  de  couleur,  et  choisit  une  vites- 
se  de  fonctionnement  de  la  machine,  généralement 
la  vitesse  la  plus  basse  possible  de  celle-ci  assu- 
rant  son  fonctionnement  correct. 

Idéalement,  pour  assurer  de  manière  simple  une 
identification  et  une  localisation  correctes  du  repè- 
re,  celui-ci  doit  être  entouré  de  part  et  d'autre  d'une 
zone  vierge.  La  largeur  de  cette  zone  n'est  pas  en 
soi  critique,  et  est  indépendante  de  la  largeur  du  re- 
père.  En  fonction  de  la  précision  des  calculs  de 
l'unité  de  traitement  (par  exemple  microprocesseur  à 
8,  16  ou  32  bits),  et  du  nombre  d'impulsions  de  l'enco- 
deur  par  unité  de  longueur  du  couteau  rotatif  (et 
donc  de  l'intervalle  de  longueur  séparant  deux 
échantillonnages  du  signal  du  détecteur),  cette  lar- 
geur  doit  être  simplement  suffisante  pour  fournir  un 
nombre  significatifs  de  valeurs  numériques  "nulles" 
(c'est-à-dire  correspondant  en  fait  aux  valeurs  nu- 
mériques  associées  au  matériau  vierge). 

Cette  zone  vierge  de  part  et  d'autre  du  repère 
sert,  en  mode  de  repérage,  à  distinguer  des  repè- 
res  de  même  couleur,  mais  de  largeur  différente. 

Sur  base  de  la  largeur  du  repère,  et  du  nombre 
d'impulsions  de  l'encodeur  par  cycle,  l'unité  de  trai- 
tement  calcule  le  nombre  d'échantillons  du  signal,  et 
donc  le  nombre  correspondant  d'adresses  de  mé- 
moire  auxquelles  les  valeurs  numériques  doivent 
avoir  une  valeur  déterminée  par  le  code  de  couleur. 
De  part  et  d'autre  de  ces  valeurs,  l'unité  de  traite- 
ment  associe  un  nombre  de  valeurs  "nulles"  (dans  le 
sens  mentionné  plus  haut)  correspondant  à  l'inter- 
valle  vierge  prédéfini  de  part  et  d'autre  du  repère. 

Il  en  résulte  un  repère  de  consigne  dans  l'unité  de 
traitement,  sous  la  forme  aO  bX  aO,  ou  a  et  b  repré- 
sentent  respectivement  la  largeur  de  la  zone  vierge 
et  du  signal,  rapportées  aux  impulsions  de  l'enco- 
deur,  0  la  valeur  numérique  associée  à  la  bande 

vierge,  et  X  la  valeur  numérique  associée  au  code 
de  couleur  du  repère. 

Pendant  le  défilement  de  la  bande  dans  la  machi- 
ne,  le  registre  échantillonne  le  signal  du  détecteur 

5  (courbe  a  de  la  figure  3)  en  synchronisme  avec  les 
impulsions  de  l'encodeur  (dans  le  cas  le  plus  simple, 
sur  chaque  impulsion  de  l'encodeur,  mais  l'on  peut 
également  prévoir  un  échantillonnage  toutes  les  2, 
3,  4  ...  impulsions). 

10  Chaque  échantillon  du  signal  analogique  est  con- 
verti  en  valeur  numérique,  dans  un  convertisseur 
analogique-numérique,  et  les  valeurs  numériques 
successives  obtenues  sur  un  cycle  du  couteau  ro- 
tatif  4  sont  stockées  dans  la  mémoire  23,  à  des 

15  adresses  successives. 
A  la  fin  du  cycle,  l'impulsion  d'index  de  l'encodeur 

remet  le  compteur  22  à  zéro,  les  valeurs  suivantes 
étant  alors  inscrites  en  mémoire  à  partir  de  l'adres- 
se  de  début,  en  remplaçant  les  valeurs  précéden- 

20  tes.  Le  processus  d'analyse  débute  ensuite,  lors- 
que  l'unité  de  traitement  a  reçu  du  compteur  un  si- 
gnal  de  position  correspondant  à  la  fin  de  l'analyse 
précédente. 

Dans  l'unité  de  traitement,  cette  analyse  consis- 
25  te,  pour  chaque  adresse  successive  i  [i  variant  de 

Xk  (adresse  de  fin  d'analyse  au  cycle  i  -  1  )  à  Xk  -  1  ,  en 
considérant  la  mémoire  comme  une  boucle  fermée)], 
à  calculer  une  fonction  évoluant  comme  la  somme 
des  différences  en  valeur  absolue  entre  la  valeur 

30  numérique  Xy  en  mémoire  et  la  valeur  numérique  Xy 
correspondante  dans  la  consigne,  sur  la  largeur  du 
repère  de  consigne,  soit  pour  les  adresses  y  =  i  - 
(2a  +  b)/2  à  i  +  (2a  +  b)/2.  Le  pas  d'analyse  peut  être 
de  1  ,  pour  la  précision  maximum,  mais  l'on  peut  se 35  contenter  dans  des  cas  pratiques  d'un  pas  plus 
grand,  par  exemple  de  2,  3,  4  en  fonction  de  la 
qualité  d'impression  et  de  la  largeur  du  repère,  de  la 
précision  de  l'unité  de  traitement  et  de  la  nature  du 
fond  vierge  du  matériau  (fond  uniforme  ou  non  uni- 

40  forme). 
Une  telle  fonction  (courbe  b  de  la  figure  3)  pré- 

sente  un  minimum  centré  sur  le  repère,  encadré  par 
deux  maxima,  comme  on  le  voit  le  plus  clairement  aux 
lignes  IV  et  VII  de  la  figure  3. 

45  Au  cours  de  son  analyse  itérative  de  la  mémoire, 
le  registre  sélectionne  l'adresse  présentant  le  mini- 
mum  absolu  de  la  fonction  b.  Le  numéro  d'ordre  dans 
la  mémoire  de  l'adresse  retenue  en  fin  d'exploration 
est  une  mesure  de  la  position  du  centre  du  repère 50  par  rapport  à  l'impulsion  d'index  de  l'encodeur,  d'où 
l'on  tire  facilement  la  position  du  centre  du  repère 
par  rapport  à  l'outil  de  façonnage,  et  donc  l'écart 
numérique  entre  cette  position  et  la  position  de  con- 
signe  zéro. 

55  A  ce  stade,  le  registre  vérifie  encore  que  le  repè- 
re  qu'il  a  identifié  est  un  repère  valable,  en  compa- 
rant  la  valeur  du  minimum  obtenu  à  une  valeur  de 
seuil,  de  part  et  d'autre  de  zéro.  Si  le  repère  identi- 
fié  ne  satisfait  pas  cette  condition,  le  processus  de 

60  repérage  est  arrêté  sur  ce  cycle,  et  repris  à  la  fin 
du  cycle  suivant  de  l'organe  de  façonnage. 

Le  repère  identifié  étant  validé,  le  registre  four- 
nit  alors  au  moteur  du  déphaseur  un  signal  propor- 
tionnel  à  l'écart,  pour  assurer  la  correction,  de  ma- 65 

3 
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nière  connue. 
L'erreur  peut  être  affichée  en  permanence  sur  le 

pupitre  de  l'opérateur,  de  telle  sorte  que  celui-ci 
peut  décider  au  moment  opportun  d'augmenter  la  vi- 
tesse  de  la  machine  jusqu'à  sa  vitesse  de  régime.  La 
mise  en  route  à  vitesse  réduite  présente  l'avantage 
évident  de  réduire  la  gâche,  du  fait  que  le  dépha- 
seur,  compte  tenu  de  la  puissance  et  de  la  vitesse  li- 
mitées  de  son  moteur,  permet  une  correction  par  cy- 
cle  plus  importante  à  faible  vitesse  de  la  machine. 

Lorsque  l'écart  tombe  en  dessous  d'une  valeur 
de  seuil  de  part  et  d'autre  de  la  position  de  consi- 
gne,  le  registre  passe  en  mode  de  régulation. 

Dans  ce  mode  de  régulation,  le  repère  est  déjà 
identifié  et  localisé  dans  un  intervalle  prédéfini,  et 
les  corrections  à  effectuer  à  ce  stade  sont  rédui- 
tes. 

L'analyse  de  la  mémoire  23  se  limite  ici  à  une  ana- 
lyse  de  la  zone  correspondant  à  l'intervalle  prédéfi- 
ni.  L'unité  de  traitement  déclenchera  ici  l'analyse 
lorsque  le  signal  de  position  du  compteur  22  lui  indi- 
quera  que  l'échantillonnage  s'est  étendu  jusqu'à  la 
fin  de  l'intervalle  concerné,  et  étendra  son  analyse 
sur  ledit  intervalle,  qui  doit  être  supérieur  à  la  lar- 
geur  du  repère,  augmentée  de  l'erreur  de  position 
maximale  admise  en  mode  de  régulation,  de  part  et 
d'autre  de  la  position  idéale. 

Ici  aussi,  une  validation  du  repère  est  souhaita- 
ble,  pour  s'assurer  que  le  repère  se  trouve  bien 
dans  la  zone  prédéfinie  de  la  mémoire. 

En  cas  de  rejet,  le  registre  repasse  automatique- 
ment  en  mode  de  repérage,  pour  analyser  le  conte- 
nu  complet  de  la  mémoire. 

En  cas  de  validation,  l'erreur  de  position  est  four- 
nie  à  un  régulateur  PI,  qui  fournit  le  signal  de  cor- 
rection  approprié,  de  manière  connue,  au  dépha- 
seur,  et  l'opération  est  répétée  au  cycle  suivant. 

En  se  reportant  à  la  figure  3,  un  signal  de  détec- 
teur  idéal  est  représenté  entre  A  et  B  à  la  ligne  VII; 
ce  signal  comprend  une  zone  de  niveau  nul,  A-A'  et 
B-B'  de  part  et  d'autre  d'un  pic  d'amplitude  marquée 
et  présentant  un  palier  d'amplitude  constante.  Un  si- 
gnal  analogue,  mais  obtenu  pour  un  repère  situé  sur 
une  zone  imprimée,  figure  à  la  ligne  IV,  où  l'on  voit 
que  le  signal  est  non-nul  de  part  et  d'autre  du  pic. 

Un  tel  signal  correspond  au  signal  d'une  cellule 
devant  laquelle  passe  une  marque  imprimée,  de  lar- 
geur  (dans  le  sens  du  défilement  de  la  bande)  supé- 
rieure  à  la  largeur  du  faisceau  de  la  cellule;  dans  le 
cas  de  la  ligne  VII,  la  marque  imprimée  est  séparée 
du  format  imprimé  par  une  zone  vierge  de  part  et 
d'autre,  tandis  qu'elle  est  noyée  dans  un  format  d'im- 
pression  ou  un  fond  coloré  uniforme  dans  le  cas  de 
la  ligne  IV. 

L'amplitude  du  signal  est  fonction  de  la  couleur  du 
repère,  et  éventuellement  de  sa  longueur  (sens  per- 
pendiculaire  au  sens  de  défilement  de  la  bande)  et 
de  sa  largeur  (sens  de  défilement  de  la  bande),  si 
celles-ci  sont  inférieures  à  la  longueur  et  à  la  lar- 
geur  du  faisceau  de  la  cellule  photoélectrique;  en 
pratique,  on  s'arrange  toutefois  généralement  pour 
que  la  longueur  et  la  largeur  du  repère  soient  supé- 
rieures  aux  dimensions  correspondantes  du  fais- 
ceau  de  la  cellule,  de  telle  sorte  que  ces  paramètres 
n'interviennent  pas. 

Comme  on  peut  s'en  rendre  compte  à  la  lecture  de 
la  figure  3,  ligne  IV,  le  procédé  de  l'invention  permet 
l'identification  d'un  repère  de  la  largeur  voulue  sur 
un  fond  Uniforme,  la  courbe  b  présentant  pour  ce 

5  repère  l'évolution  caractéristique  avec  un  minimum 
marqué,  séparé  par  deux  maxima,  le  minimum  ayant 
toutefois,  dans  le  cas  où  le  fond  est  coloré,  une  va- 
leur  s'écartant  plus  fortement  de  la  valeur  nulle, 
que  dans  le  cas  où  le  fond  est  blanc. 

10  On  peut  prévoir  pour  ce  cas,  sur  le  pupitre  de 
l'opérateur,  une  entrée  de  code  de  couleur  de  fond, 
permettant  d'ajuster  la  valeur  "0"  de  la  suite  aO  bX 
aO  de  valeurs  de  consigne  à  une  valeur  correspon- 
dant  à  celle  engendrée  par  le  signal  de  fond  de  la 

15  bande,  pour  ramener  à  zéro  la  valeur  du  minimum. 
Le  procédé  de  l'invention  permet  également,  grâ- 

ce  à  la  mise  en  consigne  du  repère  sous  la  forme 
d'une  suite  numérique,  de  choisir  un  repère  dans  le 
format  imprimé  lui-même,  pour  autant  qu'il  soit  suffi- 

20  samment  caractéristique. 
Un  tel  repère  complexe  ne  peut  cependant  plus 

être  entré  en  consigne  dans  le  registre  par  ses  seu- 
les  largeur  et  couleur,  mais  il  peut  l'être  par  exemple 
par  examen  par  l'opérateur  du  contenu  de  la  mémoi- 

25  re  23  après  un  cycle  de  la  machine,  pour  déterminer 
la  zone  de  largeur  minimum  présentant  la  caractéris- 
tique  d'unicité  voulue,  le  contenu  de  cette  zone  de  la 
mémoire  étant  alors  transféré  dans  la  consigne. 

Le  procédé  n'est  bien  sûr  pas  limité  à  l'exemple 
30  d'application  décrit,  relatif  à  une  machine  de  façon- 

nage  à  couteau  rotatif,  mais  s'applique  à  tout  pro- 
cessus  dans  lequel  une  bande  défile  en  synchronis- 
me  par  rapport  à  un  outil  -  rotatif  ou  non  -  travaillant 
sur  un  cycle,  et  dont  la  position  peut  être  définie  de 

35  manière  univoque  par  rapport  à  un  encodeur  ou 
analogue  disposé  sur  son  arbre  de  commande. 

Il  s'applique  sans  difficulté  à  des  machines  effec- 
tuant  plusieurs  façonnages,  chaque  poste  étant 
pourvu  de  son  propre  registre  -  travaillant  éven- 

40  tuellement  sur  des  repères  distincts  -  et  des  bou- 
cles  de  compensation  étant  prévues  pour  la  bande 
entre  chaque  poste. 

Il  n'est  également  pas  limité  à  la  fonction  mathéma- 
tique  décrite  en  exemple. 

45  Ainsi,  l'unité  de  traitement  peut  calculer  en  mode 
de  repérage  une  fonction  autre  que  la  fonction  à  mi- 
nimum  décrite,  par  exemple  une  fonction  présentant 
un  maximum  à  l'endroit  du  repère. 

Le  mode  de  correction  utilisé,  proportionnel  ou 
50  par  régulateur  proportionnel-intégrateur,  ne  fait 

pas  en  soi  partie  de  l'invention,  ces  types  de  cor- 
rection  étant  bien  connus  dans  la  technique. 

L'analyse  de  la  mémoire  ne  doit  pas  non  plus  se 
faire  à  chaque  cycle,  mais  peut  l'être  tous  les  2,  3,  4 

55  ...  cycles.  Dans  ce  cas,  comme  dans  le  cas  du  mode 
de  fonctionnement  en  régulation,  avec  fenêtre, 
l'analyse  peut  toujours  être  déclenchée  à  la  même 
adresse,  le  problème  de  la  "lacune"  ne  se  posant 
pas. 

60  Egalement,  bien  que  l'on  ait  décrit  un  mode  de  réa- 
lisation  avec  une  seule  mémoire,  dans  laquelle  l'écri- 
ture  doit  être  interrompue  pendant  la  durée  de  la  lec- 
ture  aux  fins  d'analyse  par  l'unité  de  traitement 
(CPU),  il  est  bien  entendu  évident  pour  l'homme  du 

65  métier  que  l'on  peut  mettre  en  oeuvre  le  procédé  de 
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linvention  en  utilisant  par  exemple  deux  mémoires 
utilisées  en  alternance  en  écriture  et  en  lecture. 
Dans  ce  cas,  les  valeurs  numériques  sont  écrites 
dans  la  première  mémoire,  tandis  que  la  lecture  se 
fait  dans  la  seconde,  au  cours  d'un  cycle,  tandis 
qu'au  cycle  suivant  la  lecture  se  fait  dans  la  premiè- 
re,  et  l'écriture  dans  la  seconde.  Un  telle  mise  en 
oeuvre  supprime  également  le  problème  de  la 
"lacune"  mentionné  précédemment. 

Revendications 

1.  Procédé  de  régulation  ou  de  maintien  en  regis- 
tre  d'une  bande  continue  de  matériau  dans  un  poste 
de  façonnage  d'une  machine,  au  moyen  de  repères 
prévus  sur  la  bande  et  d'une  impulsion  d'index  de 
l'organe  de  façonnage  dudit  poste,  dans  lequel  on 
produit  un  train  d'impulsions  de  position  dont  la  posi- 
tion  relative  par  rapport  à  l'impulsion  d'index  est  une 
mesure  de  la  position  instantanée  de  l'organe  de  fa- 
çonnage  au  cours  de  chacun  de  ses  cycles,  et  dont 
la  fréquence  est  de  mesure  de  sa  vitesse  de  dépla- 
cement,  on  choisit  un  repère  préimprimé  sur  la  ban- 
de  et  on  détermine  sa  position  de  consigne,  et  on 
capte  en  continu  un  signal  de  détecteur,  fonction 
d'une  différence  de  propriété  entre  le  fond  de  la 
bande  et  les  marques  qu'elle  porte,  à  partir  duquel 
on  détermine  l'écart  entre  la  position  réelle  et  la  po- 
sition  de  consigne  du  repère  et,  à  partir  de  l'écart 
ainsi  déterminé,  on  applique  la  correction  voulue 
pour  ramener  l'écart  vers  zéro,  caractérisé  en  ce 
que,  en  vue  de  permettre  une  mise  en  registre  initia- 
le  et  un  maintien  en  registre  automatiques  d'une  ban- 
de  préimprimée  dans  une  machine  hors  ligne,  il  con- 
siste  à 

-  déterminer  et  stocker,  sous  forme  d'une  suite 
numérique,  au  moins  une  caractéristique  du  repè- 
re  choisi,  agissant  sur  le  signal  de  détecteur, 
-  échantillonner  en  continu  le  signal  de  détecteur 
de  manière  synchrone  sur  les  impulsions  de  posi- 
tion,  entre  les  impulsions  d'index,  et  écrire  les  ré- 
sultats  en  mémoire,  sous  forme  de  valeurs  numé- 
riques,  à  des  adresses  successives, 
-  analyser  périodiquement  le  contenu  de  la  mémoi- 
re  pour  localiser  dans  celle-ci  la  suite  de  valeurs 
numériques  correspondant  le  mieux  à  celle  déter- 
minée  en  fonction  du  repère  choisi,  et 
-  calculer  l'écart  entre  la  position  réelle  et  la  posi- 
tion  de  consigne  du  repère,  à  partir  d'une  adres- 
se  déterminée  de  ladite  suite,  et  de  la  position  y 
associée  de  l'organe  de  façonnage. 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

-  en  ce  que  lesdites  caractéristiques  du  repère 
choisi  sont  sa  largeur,  dans  le  sens  du  défilement 
de  la  bande  préimprimée,  et  sa  forme, 
-  et  en  ce  que  l'on  calcule  à  partir  de  sa  largeur  le 
nombre  d'impulsions  de  position,  et  donc  d'adresses 
de  mémoire,  sur  lequel  il  s'étend,  et  on  détermine  à 
partir  de  sa  forme  une  suite  de  valeurs  numériques 
théoriques  pour  le  signal  de  détecteur  échantillon- 
né. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
-  en  ce  que  lesdites  caractéristiques  du  repère 
choisi  sont  sa  largeur,  dans  le  sens  du  défilement 
de  la  bande  préimprimée,  et  sa  couleur, 

-  et  en  ce  que  l'on  calcule  à  partir  de  sa  largeur  le 
nombre  d'impulsions  de  position,  et  donc  d'adresses 
de  mémoire,  sur  lequel  il  s'étend,  et  on  détermine  à 
partir  de  sa  couleur  une  suite  de  valeurs  numéri- 

5  ques  théoriques  pour  le  signal  de  détecteur  échan- 
tillonné. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  impulsion  d'index  entraî- 
ne  l'écriture  en  mémoire  des  valeurs  numériques 

10  postérieures  à  des  adresses  successives,  dont 
l'origine  est  l'adresse  de  début  de  la  mémoire. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'analyse  du 
contenu  de  la  mémoire  consiste  à  calculer,  dans  un 

15  premier  mode  de  repérage  ou  de  mise  en  registre  ini- 
tiale,  en  chaque  adresse  de  la  mémoire  et  sur  l'éten- 
due  d'un  cycle  complet  de  la  machine,  à  partir  de 
l'adresse  centrale  de  la  suite  envisagée,  une  fonc- 
tion  de  la  suite  de  valeurs  numériques  théoriques  et 

20  de  la  suite  de  valeurs  numériques  réelles,  présen- 
tant  un  minimum  ou  un  maximum  lorsque  le  repère  dé- 
tecté  présente  la  même  largeur  et  la  même  forme  ou 
couleur  que  le  repère  prédéfini,  et  à  conserver  le 
minimum  minimorum  ou  le  maximum  maximorum  asso- 

25  ciés  à  l'adresse  correspondante,  celle-ci  représen- 
tant  ladite  adresse  centrale  cherchée. 

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  opérations 
de  lecture  et  d'écriture  en  mémoire  étant  exclusi- 

30  ves,  et  l'analyse  du  contenu  de  la  mémoire  interrom- 
pant  donc  l'opération  d'écriture,  l'analyse  du  conte- 
nu  de  la  mémoire  pour  un  cycle  donné  (i)  débute 
après  l'écriture  en  mémoire,  au  cours  de  ce  cycle, 
de  la  valeur  numérique  à  laquelle  a  été  attribuée 

35  l'adresse  (xk)  de  mémoire  qui  est  la  dernière  de  cel- 
les  correspondant  à  la  période  d'analyse,  et  donc 
de  non-écriture,  du  cycle  précédent  (i  -  1),  et  l'analy- 
se  porte  sur  les  valeurs  numériques  couvrant  un 
cycle  de  la  machine,  en  partant  de  l'adresse  suivan- 

40  te  (Xk  +  1)  jusqu'à  ladite  adresse  (xk),  en  considérant 
la  mémoire  comme  une  boucle  fermée. 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'on  définit  une 
zone  de  régulation  s'étendant  sur  un  intervalle  pré- 

45  sentant  un  écart  maximum  prédéfini  de  part  et 
d'autre  de  la  position  théorique  du  repère  par  rap- 
port  à  l'organe  de  façonnage  et,  lorsque  la  correc- 
tion  a  amené  le  repère  dans  cette  zone,  on  analyse 
le  contenu  de  la  mémoire,  dans  un  second  mode  de 

50  régulation,  sur  une  zone  réduite  correspondante. 
8.  Procédé  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

en  ce  que  l'on  compare  l'écart  entre  la  valeur  la  plus 
proche  et  la  valeur  théorique  et,  lorsque  cet  écart 
est  supérieur  à  une  valeur  prédéfinie,  on  désactive 

55  le  mode  de  régulation  pour  analyser  tout  le  contenu 
de  la  mémoire,  suivant  le  processus  de  la  revendi- 
cation  5. 

Patentansprùche 
60 

1.  Verfahren  zur  Regelung  oder  Aufrechterhal- 
tung  des  Registers  einer  kontinuierlichen  Material- 
bahn  in  einer  Bearbeitungsstation  einer  Maschine 
mittels  Markierungen,  die  auf  der  Bahn  vorgesehen 

3 
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sind  und  mittels  einem  Steuerimpuls,  der  von  einer 
Bearbeitungsvorrichtung  in  der  genannten  Bearbei- 
tungsstation  abgeieitet  wird,  in  der  eine  Folge  von 
Lageimpulsen  erzeugt  wird,  deren  Position  in  bezug 
zu  dem  Steuerimpuls  ein  MaB  fur  die  jeweilige  Positi- 
on  der  Bearbeitungsvorrichtung  wàhrend  jedes  Um- 
laufes  darstellt,  und  deren  Hâufigkeit  ein  MaB  fur 
die  Verlagerungsgeschwindigkeit  darstellt,  wobei  ei- 
ne  auf  der  Bahn  vorgedruckte  Markierung  ausge- 
wâhlt  und  als  Sollposition  bestimmt  wird,  und  ein  Er- 
kennungssignal  in  Abhângigkeit  von  Merkmalsun- 
terschieden  zwischen  dem  Untergrund  der  Bahn 
und  den  auf  der  Bahn  vorgesehenen  Markierungen 
laufend  erfaBt  wird,  woraus  der  Abstand  zwischen 
der  tatsàchlichen  Position  und  der  Sollposition  der 
Markierung  bestimmt  wird  und  daraufhin  der  Ab- 
stand  derart  bestimmt  wird,  daB  die  Korrekturabwei- 
chung  gegen  Null  zurûckgefûhrt  wird,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  fur  eine  anfàngliche  Register- 
einstellung  und  eine  automatische  Registeraufrecht- 
erhaltung  einer  vorgedruckten  Bahn  in  einer  geson- 
dert  gesteuerten  Maschine  folgende  Schritte  vor- 
gesehen  sind: 

-  Bestimmen  und  Speichern  wenigstens  eines 
charakteristischen  Merkmales  einer  ausgewâhl- 
ten  Markierung  auf  die  Auslôsung  des  Erken- 
nungssignals  hin  unter  Bildung  einer  Zahlenfolge; 
-  laufendes  Abtasten  des  Erkennungssignales  in 
synchroner  Weise  zu  den  Lageimpulsen  zwi- 
schen  den  Steuerimpulsen  und  Einschreiben  der 
Ergebnisse  in  einen  Speicher  in  aufeinanderfol- 
genden  Adressen  unter  Bildung  von  numerischen 
Werten; 
-  periodisches  Auswerten  des  Speicherinhaltes 
zum  Erfassen  der  Folge  von  numerischen  Wer- 
ten,  die  am  besten  derjenigen  entspricht,  die 
durch  die  gewàhlte  Markierung  bestimmt  wird:  und 
-  Berechnen  des  Abstandes  zwischen  der  tat- 
sàchlichen  Position  und  der  Sollposition  der  Mar- 
kierung  ausgehend  von  einer  bestimmten  Adres- 
se  der  vorher  genannten  Folge  und  der  damit 
verbundenen  Position  der  Bearbeitungsvorrich- 
tung. 
2.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB 
-  die  charakteristischen  Merkmale  der  ausge- 
wàhlten  Markierung  durch  ihre  Ausdehnung  in 
Laufrichtung  der  vorbedruckten  Bahn  und  durch 
ihre  Form  gebildet  sind, 
-  und  daB  ausgehend  von  ihrer  Ausdehnung  die 
Anzahl  der  Lageimpulse  berechnet  wird,  sowie 
deren  Speicheradressen,  auf  die  sie  sich  er- 
strecken,  und  daB  ausgehend  von  ihrer  Form  ei- 
ne  Folge  von  theoretischen,  numerischen  Wer- 
ten  bestimmt  wird  fur  das  abgetastete  Erken- 
nungssignal. 
3.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB 
-  die  charakteristischen  Merkmale  der  ausge- 
wâhlten  Markierung  durch  ihre  Ausdehnung  in 
Laufrichtung  des  vorbedruckten  Bahn  und  ihre 
Farbe  gebildet  sind, 
-  und  daB  ausgehend  von  ihrer  Ausdehnung  die 
Anzahl  der  Lageimpulse  berechnet  wird,  sowie 
deren  Speicheradressen,  auf  die  sie  sich  er- 

strecken,  und  daB  ausgehend  von  ihrer  Farbe  ei- 
ne  Folge  von  theoretischen,  numerischen  Wer- 
ten  bestimmt  wird  fur  das  ausgewâhlte  abgetaste- 
te  Erkennungssignal. 

5  4.  Verfahren  nach  Anspruch  1,  2  oder  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  jeder  Steuerimpuls  das 
Einschreiben  der  vorausgegangenen  numerischen 
Werte  in  den  Speicher  zu  aufeinanderfolgenden 
Adressen  auslôst,  deren  Ausgangspunkt  die  vor- 

10  hergehende  Speicheradresse  ist. 
5.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  sich  die  Auswertung 
des  Speicherinhaltes  in  einem  ersten  Bestimmungs- 
oder  anfànglichen  Registereinstellungsschritt  zu- 

15  sammensetzt  aus  einer  Berechnung  einer  Funktion 
zu  jeder  Adresse  des  Speichers  wâhrend  eines 
vollstândigen  Maschinenumlaufes  ausgehend  von 
der  zentralen  Adresse  der  in  Betracht  gezogenen 
Zahlenfolge,  wobei  die  Funktion  aus  der  Zahlenfol- 

20  ge  der  theoretischen,  numerischen  Werte  und  der 
Zahlenfolge  der  tatsàchlichen  numerischen  Werte, 
die  ein  Minimum  oder  ein  Maximum  anzeigen,  be- 
steht,  in  denen  die  erfaBte  Markierung  die  gieiche 
Ausdehnung  und  die  gieiche  Form  oder  Farbe  wie 

25  die  vorherbestimmte  Markierung  aufweist,  und  aus 
einem  Festhalten  des  Minimal-Minimums  oder  des 
Maximal-Maximums,  das  mit  der  korrespondieren- 
den  Adresse  verbunden  ist,  welche  die  gesuchte 
zentrale  Adresse  ist. 

30  6.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Lèse-  und 
Schreibvorgang  des  Speichers  ausschlieBlich  ist 
und  die  Auswertung  des  Speicherinhaltes  folglich 
den  Schreibvorgang  unterbricht,  wobei  die  Auswer- 

35  tung  des  Speicherinhaltes  fur  einen  vorgegebenen 
Umlauf  (i)  nach  dem  wâhrend  dièses  Umlaufes  statt- 
findenden  Schreibvorgang  von  dem  numerischen 

•  Wert  aus  beginnt  bis  zu  demjenigen  Wert,  der  die 
Speicheradresse  (xk)  trâgt,  die  die  ietzte  dement- 

40  sprechende  Adresse  in  der  Auswerteperiode  und  in 
Folge  des  Nicht-Schreibvorgang  des  vorhergehen- 
den  Umlaufes  (i-1)  darstellt,  und  die  Auswertung 
auf  den  numerischen  Werten  beruht,  die  einen  Um- 
lauf  der  Maschine  ausgehend  von  der  folgenden 

45  Adresse  (xk+1)  bis  zu  der  vorher  erwâhnten  Adres- 
se  (xk)  umfassen,  indem  der  Speicher  wie  eine  ge- 
schlossene  Schleife  aufgefaBt  wird. 

7.  Verfahren  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  ein  Regelbereich  defi- 

50  niert  wird,  der  sich  auf  ein  Intervall  erstreckt,  das 
eine  vorbestimmte  maximale  Abweichung  beiderseits 
der  theoretischen  Position  der  Markierung  im  Ver- 
gleich  zu  der  Bearbeitungsvorrichtung  umfaBt,  und 
daB  bei  Heranfûhrung  der  Markierung  in  dièse  Zo- 

55  ne  der  Speicherinhalt  in  einem  zweiten  Regelungs- 
schritt  in  einem  entsprechend  verkleinerten  Be- 
reich  ausgewertet  wird. 

8.  Verfahren  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Abweichung  zwischen  dem  nàchst- 

60  liegenden  Wert  und  dem  theoretischen  Wert  vergli- 
chen  wird  und  bei  einer  grôBeren  Abweichung  als  ei- 
nem  vorgegebenen  Wert  dieser  Regeiungsschritt 
abgeschaltet  wird,  um  den  gesamten  Speicherinhalt 
entsprechend  dem  Verfahren  nach  Anspruch  5 
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auszuwerten. 

Claims 

1  .  Process  for  the  régulation  or  keeping  in  régis-  5 
ter  of  a  continuous  strip  of  material  in  a  working  sta- 
tion  of  a  machine,  by  means  of  référence  marks  pro- 
vided  on  the  strip  and  of  an  index  impulse  of  the 
working  élément  of  the  said  station,  in  which  a  train 
of  position  impulses  is  produced,  the  relative  posi-  10 
tion  of  which  in  relation  to  the  index  impulse  is  a 
measure  of  the  momentary  position  of  the  working 
élément  in  the  course  of  each  of  its  cycles,  and  the 
frequency  of  which  is  a  measure  of  its  speed  of  dis- 
placement,  a  référence  mark  pre-impressed  on  the  15 
strip  is  selected  and  its  ordered  position  is  deter- 
mined,  and  a  detector  signal  is  picked  up  continu- 
ously,  which  is  a  function  of  the  différence  of  prop- 
erty  between  the  bottom  of  the  strip  and  the  marks 
which  it  bears,  from  which  one  détermines  the  off-  20 
set  between  the  real  position  and  the  ordered  posi- 
tion  of  the  référence  mark  and,  as  from  the  offset 
thus  determined,  the  desired  correction  is  applied  to 
retum  the  offset  towards  zéro,  characterised  in 
that  for  the  purpose  of  permitting  an  automatic  initial  25 
setting  into  register  and  an  automatic  maintenance 
of  register  of  a  pre-impressed  strip  in  an  off-line 
machine,  it  consists  in: 

determining  and  storing,  in  the  form  of  a  numeri- 
cal  séquence,  at  least  one  characteristic  of  the  30 
selected  référence  mark,  acting  upon  the  detec- 
tor  signal, 
sampling  the  detector  signal  continuously  in  syn- 
chronous  manner  on  the  position  impulses,  be- 
tween  the  index  impulses,  and  writing  the  results  35 
into  the  memory,  in  the  form  of  numerical  values, 
at  successive  addresses, 
periodically  analysing  the  content  of  the  memory 
in  order  to  locate  therein  the  séquence  of  numeri- 
cal  values  which  best  corresponds  to  that  deter-  40 
mined  as  a  function  of  the  selected  référence 
mark,  and 
calculating  the  offset  between  the  real  position 
and  the  ordered  position  of  the  référence  mark, 
from  a  spécifie  address  of  the  said  séquence,  45 
and  of  the  associated  position  of  the  working  élé- 
ment. 
2.  Process  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 

that: 
the  said  characteristics  of  the  chosen  référence  50 
mark  are  its  width,  in  the  direction  of  passage  of 
the  pre-impressed  strip,  and  its  form, 
and  in  that  the  number  of  position  impulses  and 
thus  memory  addresses  over  which  it  extends  is 
calculated  from  its  width,  and  from  its  form  a  se-  55 
quence  of  theoretical  numerical  values  is  deter- 
mined  for  the  sampled  detector  signal. 
3.  Process  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 

that: 
the  said  characteristics  of  the  selected  refer-  60 
ence  mark  are  its  width,  in  the  direction  of  pas- 
sage  of  the  pre-impressed  strip,  and  its  colour, 
and  in  that  from  its  width  the  number  of  position 
impulses  and  thus  of  memory  addresses  over 
which  it  extends  are  calculated,  and  from  its  col-  65 

our  a  séquence  of  theoretical  numerical  values  is 
determined  for  the  sample  detector  signal. 
4.  Process  according  to  Claim  1,  2  or  3,  charac- 

terised  in  that  each  index  impulse  involves  the  writ- 
ing  into  the  memory  of  the  subséquent  numerical  val- 
ues  to  successive  addresses,  the  origin  of  which  is 
the  commencing  address  of  the  memory. 

5.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4, 
characterised  in  that  the  analysis  of  the  content  of 
the  memory  consists  in  calculating,  in  a  first  mode  of 
localization  or  initial  setting  in  register,  at  each  ad- 
dress  of  the  memory  and  over  the  extent  of  a  com- 
plète  cycle  of  the  machine,  from  the  central  address 
of  the  envisaged  séquence,  a  function  of  the  sé- 
quence  of  theoretical  numerical  values  and  of  the 
séquence  of  real  numerical  values,  presenting  a 
minimum  or  a  maximum  when  the  detected  référence 
mark  présents  the  same  width  and  the  same  form  or 
colour  as  the  pre-defined  référence  mark,  and  in 
retaining  the  minimum  minimorum  or  the  maximum 
maximorum  associated  with  the  corresponding  ad- 
dress,  the  latter  representing  the  said  central  ad- 
dress  sought. 

6.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5, 
characterised  in  that  as  the  opérations  of  reading 
and  writing  in  the  memory  are  exclusive  and  the  anal- 
ysis  of  the  content  of  the  memory  thus  interrupts 
the  writing  opération,  the  analysis  of  the  content  of 
the  memory  for  a  given  cycle  (i)  starts  after  the  writ- 
ing  in  the  memory,  in  the  course  of  this  cycle,  of  the 
numerical  value  to  which  there  is  attributed  the  mem- 
ory  address  (x)  which  is  the  last  of  those  corre- 
sponding  to  the  period  of  analysis,  and  thus  nonwrit- 
ing,  of  the  preceding  cycle  (i-1),  and  the  analysis  re- 
lates  to  the  numerical  values  covering  one  cycle  of 
the  machine,  starting  from  the  following  address 
(xk+1)  until  the  said  address  (x̂ ),  considering  the 

memory  as  a  closed  loop. 
7.  Process  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4, 

characterised  in  that  a  régulation  zone  is  defined 
extending  over  an  interval  presenting  a  predefined 
maximum  offset  on  either  side  of  the  theoretical  po- 
sition  of  the  référence  mark  in  relation  to  the  work- 
ing  élément  and,  when  the  correction  has  brought 
the  référence  mark  into  this  zone,  the  content  of 
the  memory  is  analysed  in  a  second  adjustment 
mode,  over  a  corresponding  reduced  zone. 

8.  Process  according  to  Claim  7,  characterised  in 
that  the  offset  between  the  nearest  value  and  the 
theoretical  value  is  compared,  and  when  this  offset 
is  greater  than  a  pre-defined  value,  the  adjustment 
mode  is  deactivated  in  order  to  analyse  the  whole 
content  of  the  memory,  according  to  the  procédure 
of  Claim  5. 
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